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La prestation-type présentée ci-dessous est donnée à titre d’exemple afin de pouvoir répondre au critère 3- 
Environnement décrit à l’article 7.2 du règlement de consultation (RC). 
Le candidat devra décrire sa démarche mise en œuvre, afin d’alléger les flux numériques en limitant les 
échanges de volume de données. Il devra également proposer une optimisation de ces déplacements 
professionnels pendant l’exécution de la prestation-type ci-dessous. 

 

1 – Objet de la commande 

La prestation consiste en une mission de contrôle extérieur relative à une opération de métallerie, en phases 
études d’exécution et réalisation. 
L’opération consiste au remplacement des portes amont et aval de l’écluse n°25 du Canal de la Marne au 
Rhin, sur la commune de Saverne. 

 
 

2 – Planning prévisionnel des travaux de fabrication et pose des portes 

Désignation des délais Dates prévisionnelles  

Etude d'exécution Juillet-Août 2025 

Approvisionnement et fabrication des 
portes De Septembre à Novembre 2025 

Installation de chantier et livraison des 
vantaux Mi-Novembre 2025 

Travaux sur site pendant le chômage De Décembre 2025 à Février 2026 

 

3 – Mission de contrôle attendue 

Le Contrôleur interviendra lors des études d’exécution, de la phase de fabrication des portes et de la pose 
des ouvrages sur site. 
 
La mission comprend : 
 

• Une vérification documentaire telle que définie aux articles 6.1.1 et 6.1.2 du CCTP pour la 
production de deux portes d’écluse ; 

• Des contrôles à l’atelier de production du titulaire de marché (adresse précisée à l’article 4 du 
CCTP) tels que définis aux articles 6.2.1 et 6.2.2 pour la fabrication de deux portes d’écluses ; 

• Un contrôle sur site de montage situé à l’écluse 25 du canal de la Marne au Rhin tel que défini à 
l’article 6.3 du CCTP ; 

• Une vérification documentaire du DOE telle que définie à l’article 6.1.3 du CCTP. 
 


